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e-services 

Marche à suivre pour l’envoi de la déclaration de salaires au 1er pilier 

Par le biais de notre portail interinstitutionnel, vous avez la possibilité de déclarer vos salaires au 1er pilier en 
passant par la déclaration annuelle nominative pré-remplie ou l’importation d’un fichier au format PUCS.  

L’envoi de la déclaration des salaires par le répartiteur Swissdec, depuis votre logiciel de comptabilité, est bien 
entendu accepté. Voici les paramètres des champs à mentionner pour l’AVS, resp. pour les AF : 
Notre numéro de destinataire de données :  106.002 
Votre numéro d’affilié au format :  000.000-00 (par exemple : 100.004-00) 

ETAPE 1 
Rendez-vous sur www.cifa.ch et cliquez sur la case intitulée « E-SERVICES Employeurs », située en haut à 
droite. 
 
 
Après avoir introduit vos identifiants, accédez aux 
services en ligne par la tuile « Assurances sociales en 
ligne ». 
 
 
 
ETAPE 2 
 
 
 
 
Une fois connecté aux e-services, cliquez sur > Annonce 
de salaires dans le menu de gauche, puis sur > Déclarer. 
 
 
 
 
 
Remplissez les champs du formulaire selon si vous souhaitez déclarer les salaires annuels via la déclaration 
annuelle nominative pré-remplie ou en choisissant l’option « Un logiciel salarial certifié Swissdec » pour 
l’importation d’un fichier au format PUCS.  
 
 
 
 
 
 
 
ETAPE 2.1 
Avec l’option déclaration annuelle nominative pré-remplie, complétez les données du formulaire selon la 
situation de votre société et passez à l’étape suivante. 
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• Remplissez les différents champs et cochez la case située en bas de page. 
o La colonne AC (assurance chômage) se remplit automatiquement dès que la case du salaire AVS 

est renseignée. 
o En cas de besoin, vous pouvez ajouter des collaborateurs en cliquant sur le « + ». 

 

• Une fois la saisie terminée, cliquez sur > Envoyer votre déclaration. 
 
ETAPE 2.2 
Avec l’option importation d’un fichier au format PUCS, complétez les données du formulaire selon la situation 
de votre société et passez à l’étape suivante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Ajoutez le fichier préalablement enregistré depuis votre logiciel salaires au format PUCS dans l’espace 
prévu à cet effet, cochez la case située au bas de la page et cliquez sur > étape suivante. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ETAPE 3 
Que vous soyez passé par la déclaration annuelle nominative pré-remplie ou l’importation d’un fichier au 
format PUCS, vous recevez à l’étape 4 Finalisation la confirmation que la déclaration de salaires a bien été 
transmise et qu’il n’est pas nécessaire d’envoyer la version papier.  
 
Tous les documents en lien avec la déclaration de salaires peuvent être retrouvés dans l’espace « Mes 
documents ». 
 

 

Activez les notifications pour être informé dès l’arrivée d’un message dans l’espace sécurisé ! 

Pour ce faire, cliquez sur l’icône  située en haut à droite et activez la pastille bleue. 
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